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Achat Immobilier Non Resident

Par RRL, le 03/02/2012 à 19:34

Bonjour, 
Je suis Etranger travaillant en expatriation en afrique, en couple avec une personne de
nationalite francaise vivant en france. Nous avons envie de faire un bout de chemin ensemble
et pour cela nous avons decider d'avoir notre maison, je precise qu'avec mon visa de court
sejours je passe souvent de temps chez lui.
Mon Partenaire n'a pas les moyens, moi je les ai. nous avons preoceder a la recherche de la
maison souhaite apres avoir decider le budget.
Nous avons trouve ce qu'on cherche (enfin presque parce que n'etant pas en france j'ai pas
pu le visiter) Mon Partenaire l'a visite avec sa mere. Ce qui veut dire que le proprio ne sait pas
vraiment qu'il me vend son appart.
Mes questions sont: 
1- n'etant pas francais ni resident ai-je le droit d'etre proprietaire en France?
2- Puis-je mendater un avocat specialiser afin que la procedure d'achat soit suivi des le debut
afin d'eviter les conflits et l'arnaque. Cet achat etant financer par moi meme je desire que la
propriete soit a mon nom (si jai le droit)
3- est ce que cet achat pourra se faire sans ma presence physique vu mon indisponibilite des
fois pour cause de deplacement professionel.

j'aurai surement un tas de questions apres cela car malgre l'envie de cet engagement
financier la peur d'un conflit et de perte reste present.

Merci pour votre assistance

Par Laure11, le 03/02/2012 à 19:45

Bonjour,

Oui, vous pouvez acheter un bien immmobilier en France.
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